
Interventions de secours de la Croix-Rouge
suisse à l'étranger : des directives nouvelles

Autor(en): [s.n.]

Objekttyp: Article

Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Band (Jahr): 91 (1982)

Heft 2

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-549306

PDF erstellt am: 25.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-549306


Interventions de secours de la

Croix-Rouge suisse ä I'etranger

Des directives nouvelles

Le Conseil de direction de la Croix-
Rouge suisse vient d'approuver, en
date du 3 decembre 1981, des directives

concernant les operations d'en-
traide ä I'etranger, repondant ainsi au
voeu exprime par le service des

secours, ä la suite de diverses polemi-
ques, de preciser clairement sa situation

vis-ä-vis des Statuts etablis avec le
CICR et la Ligue des Societes de

Croix-Rouge.

Ce service dont le röle consiste ä

soutenir, par son activite, le CICR et
la Ligue, tout en etant libre cependant
de mettre en oeuvre des interventions
de secours independantes, a pour ob-
jectif essentiel de fournir en cas de
catastrophe ou de conflit arme, de
l'aide d'urgence ainsi que de l'aide ä la
construction; il peut egalement colla-
borer ä l'aide au developpement, dans
la mesure oü les projets ont trait ä la
sante publique et ä la mise sur pied de
Societes nationales de Croix-Rouge.
Avant de presenter ä nos lecteurs ces
directives dans leur detail, nous avons
demande ä M. Anton Wenger,
responsable du service des secours au
sein de la Croix-Rouge suisse, de bien
vouloir repondre ä la question posee
par la Redaction, concernant les
motivations qui ont engendre ces directives.

Red.: Pourquoi ce besoin d'etablir des
directives concernant I'activite de votre
secteur?
M. Wenger: Ces directives sont le fruit
de plusieurs discussions que nous
avons eues au sein de Comite central
et du Conseil de direction. Au depart,
la question qui nous preoccupait etait
de savoir si les interventions de
secours menees par la Croix-Rouge
suisse ä I'etranger correspondaient
toujours aux Statuts en vigueur avec le
CICR et la Ligue. En effet, certains
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doutes se sont manifestes ä ce sujet,
car nos operations de secours sont
toujours plus orientees vers des täches
d'une certaine duree. Done, pour evi-
ter tout litige, il a ete propose d'etablir
des directives: celles-ci ont pour but
en quelque sorte de mettre notre
service «ä l'abri» et d'expliquer clairement

quelle est notre täche en regard
de l'experience acquise. Les principes
et certains aspects des Statuts de la
Croix-Rouge suisse ne tiennent pas
compte de la situation dans le tiers
monde telle que nous la connaissons
aujourd'hui. II y a eu une evolution
dont il etait necessaire de tenir
compte; longtemps, la Croix-Rouge
suisse s'est consideree comme une
organisation qui intervient en cas de

catastrophe, or dans la pratique, nous
avons fait certaines decouvertes:
1. en ce qui concerne le tiers monde,
l'on s'est rapidement apergu qu'on ne
pouvait se contenter de l'aide
d'urgence. En effet, il faut tenir compte du
fait que celui-ci vit dans un etat de
catastrophe permanente, oü une
action ponctuelle et limitee dans le

temps ne correspond pas ä la realite ni
ä la situation de nos societes sceurs.
Celles-ci ne peuvent exister qu'en as-
surant des täches permanentes.
En quoi peuvent consister ces täches,
dans un pays jeune et avec une societe
de Croix-Rouge encore mal struc-
turee?
L'activite la plus raisonnable et la plus
convaincante consiste en une activite
de secours en faveur des non-privile-
gies. Ceci exige par consequent l'eta-
blissement de projets de longue duree.
Tout en ayant pleinement conscience
que notre interet et notre competence
en matiere d'intervention concerne le
domaine de la sante - et il ne s'agit en
aueun cas de donner une orientation
differente ä l'activite de secours de-
ployee par la Croix-Rouge il fa"*

bien admettre que la frontiere entre
les termes «projet humanitaire» et
«projet de developpement» est difficile

ä etablir.
De plus en plus, nous constatons que
le travail, dans le domaine de la sante,
doit toujours avoir des perspectives de

longue duree. Meme ä la suite d'une
catastrophe, c'est une erreur que d'en-
visager une aide massive, qui durera
quelques semaines, puis qui disparait,
une fois la «phase d'urgence» achevee.
On laisse alors un vide; on cree
d'abord l'illusion d'une structure va-
lable, puis cette structure est demolie
peu de temps apres. Done, meme en
cas de catastrophe, il convient d'ame-
nager des structures qui sont adaptees
au pays et qui ont une chance de
survie autonome. Or voilä qu'on fait
dejä appel au concept de developpement,

ou tout du moins ä l'une de ses

caracteristiques. En outre, les
interventions de longue duree sont plus
efficaces dans la mesure oü les colla-
borateurs auront eu le temps de

s'adapter et de mieux connaitre le

pays.

2. en ce qui concerne la rentabilite de

l'equipement: lorsque celui-ci

est sur place, l'intervention devient
moins coüteuse qu'au depart. Done,
pourquoi ne pas prolonger cette
intervention ä partir du moment oü preci-
sement eile devient economique?
3. l'intervention de longue duree per-
met de respecter une autre exigence:
l'emploi et la formation de personnel
local. De plus en plus, nous en arri-
vons ä la conclusion qu'il est faux

d'engager des collaborateurs euro-

peens; on trouve du personnel qualifie
sur place; de plus, je pense que nous
avons le devoir de former du personnel

sur place chaque fois que nous
nous engageons dans une partie du
monde. II faut aussi reconnaitre que
dans le domaine de la sante, les pro-
blemes qui affligent le tiers monde ne

peuvent etre resolus rapidement.
C'est une täche de longue haieine,
etroitement liee avec d'autres
exigences telles que: education de la

sante, mesures preventives, formation.

4. il y a encore un autre aspect ä

considerer, compte tenu de la situation

dans le tiers monde: etant donne

que les autorites locales n'ont ni les

structures, ni les moyens de faire face

aux besoins qui existent dans le do¬

maine de la sante, voilä l'occasion

pour nos societes soeurs de remplir des

täches qui, dans un pays plus deve-

loppe, ne pourraient leur incomber.
5. enfin, en ce qui nous concerne, il
convient d'ajouter ceci: II est plus
facile de rassembler des fonds pour
des actions speeifiques et surtout pour
des actions de longue duree que pour
une aide simple en cas de catastrophe.
Prenons l'exemple du tremblement de

terre du Mezzogiorno en Italie: jamais

nous n'aurions obtenu les fonds qui
nous ont ete confies si nous avions
seulement evoque Faction de secours.
Or, et des le debut, nous avons insiste

sur le fait que la reconstruction etait
l'une de nos täches, voire meme la
täche principale. Je crois que nous
devons avoir la meme reflexion en ce

qui concerne les autres types de

catastrophes, puisqu'il est maintenant ad-
mis que nos täches vont au-delä de

l'aide d'urgence.

Directives concernant les interventions
de secours de la Croix-Rouge suisse ä I'etranger
1. Champ d'application
Les presentes directives regissent les

interventions de secours normales, c'est-ä-dire:

entreprises en faveur d'un groupe demo-

graphique sinistre.
Quant ä l'aide apportee au niveau indivi-
duel, eile doit faire l'objet d'une etude

speciale, et eile est soumise ä des criteres

particuliers.

2. Bases
2.1 Principes de la Croix-Rouge, version

de 1965:

Humanite, Impartiality, Neutrality, Inde-

pendance, Caractere benevole, Unite,
Universality. En vertu de Particle 3 des

Statuts de la CRS, les principes precites
ont force obligatoire de portee generale;

par consequent, ils s'appliquent aux
interventions de secours egalement.
A propos du deuxieme principe, soit

1'impartiality, le professeur Pictet distingue
entre la non-discrimination, la proportion-
nalite et l'impartiahte proprement dite.

Alors que la non-discrimination et l'impar-
tialite ne sauraient etre contestees, l'impe-
ratif de la proportionnalite - qui exige que
les secours soient affectes et groupes en

fonetion des besoins et de la detresse

constates - ne peut etre pris en consideration

qu'en tant que but ä poursuivre.
2.2 Statuts de la Croix-Rouge suisse du 24

novembre 1979:

L'article 8 traitant de l'execution d'aetions

de secours et de collectes en faveur des

victimes de catastrophes, de conflits armes

et d'autres situations d'urgence en Suisse

et ä I'etranger constitue la base intrinseque
des interventions de secours de la CRS.

2.3 Lignes directives de la Croix-Rouge
suisse du 16 juin 1974:

Le texte precite complete par les dispositions

suivantes l'obligation impartie ä la

CRS en vertu de l'article 8 de ses Statuts:

- «Elle soutient dans l'accomplissement
de leurs täches le CICR et la Ligue des

Societes de la Croix-Rouge et dans

certains cas les Societes nationales

soeurs.» (ch. 3.1)

- «Elle determine et reconsidere constam-
ment les priorites d'apres les besoins qui
se font jour et compte rendu de ses

disponibilites.» (ch. 4.1)

- «Les täches decoulant d'un mandat de la

Confederation, de cantons ou de

communes seront essentiellement finaneees

par des contributions des pouvoirs
publics.» (ch. 6.2)

- «L'aide apportee dans des situations

d'exception sera en premier lieu finan-

cee par des contributions et des collectes
ä affectation speciale.» (ch. 6.4)

- «La population doit savoir que
celle-ci (la CRS, n. d. t.) constitue,
dans les circonstances oü son soutien est

necessaire, une institution sure ä sa

disposition.
Pour affermir la confiance que la population

place en eile et pour obtenir le

concours de tous les milieux, eile se doit
d'entretenir des relations publiques

congues dans un esprit moderne et portees

par une volonte d'information objective et

complete.» (ch. 7)
2.4 Ligue des Societes de la Croix-Rouge:
Principes et regies regissant les actions de

secours de la Croix-Rouge en cas de desas-

tre, version de 1975:

- La Croix-Rouge considere comme un
devoir essentiel de secourir toutes les

victimes des desastres.

- Les Societes nationales de la Croix-

Rouge ont le devoir de se preparer ä

porter secours en cas de desastre. Elles

doivent s'entraider tout en respectant
l'independance de chacune d'elles et la

souverainete du pays sinistre.

- L'aide de la Croix-Rouge complete, ä

titre subsidiaire, celle des pouvoirs
publics. En regle generale, eile se limite ä

la phase d'urgence; cependant, si les

(Suite page 29)
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circonstances l'exigent, eile peut s'eten-
dre aux programmes d'assistance ä plus
long terme.

- Elle est accordee gratuitement et impar-
tialement (cf. ch. 2.1).

- Elle se limite aux elements que les

pouvoirs publics assignent ä la Societe
de la Croix-Rouge concernee, ä savoir,
en rögle generale: premiers secours,
soins medicaux et infirmiers, vivres,
vetements, abris, prevention des epidemics,

education sanitaire, assistance
sociale et autres formes d'assistance de

premiere necessite.

- La Ligue est le centre d'information et
de coordination de toute entraide en cas
de desastre.

2.5 Arrete föderal du 13 juin 1951 concer-
nant la Croix-Rouge suisse:

Article 2, täches incombant ä la CRS:

«(...) D'autres täches humanitaires

peuvent lui etre confiees par la Confederation.»

En matiere d'interventions de secours, il
peut s'agir de mandats assignes par le

Departement federal des affaires etran-

geres et par les directions qui en relevent.

3. Objectifs
3.1 La CRS secourt les victimes de
catastrophes, de conflits armes et d'autres situations

d'urgence. Sont determinantes en
l'occurrence les bases citees sous chiffre 2.

Par catastrophe, il convient d'entendre
notamment les cataclysmes naturels
(sdismes, inondations, cyclons, secheresse,

etc.) et les calamites d'ordre technique
(p. ex. la rupture d'un barrage). Quant
aux interventions de secours en cas de

conflits armes, elles sont regies par les

dispositions des Conventions de Geneve et
de leurs protocoles additionnels. Sont ä

considerer comme des situations
d'urgence, en outre: les epidemies, la famine,
l'afflux de refugies, etc.
3.2 Lors de ses interventions de secours,
la CRS subvient par priorite aux detresses
les plus urgentes. Sont determinants, dans

chaque cas concret, les besoins vitaux de

l'etre humain, ä savoir: conservation de la

vie, vivres, vetements, abris et assistance

sanitaire.
Est determinante, en l'occurrence, la pro-
portionnalite preconisee par le professeur
Pictet (cf. ch. 2.1). L'aide accordee est

limitee, par exemple, en raison de la
restriction et de l'affectation speciale des

disponibilites. Celles-ci etant insuffisantes,
dans la plupart des cas, par rapport ä

l'etendue des besoins, il convient de focali-
ser leur utilisation.
3.3 La CRS tient ses membres actifs, la

population et les autorites suisses au cou-
rant de 1'evolution de la situation, et eile
les invite ä verser des dons en faveur des

sinistres. Elle est tenue de rendre compte
de l'utilisation des fonds qui lui sont

confies.
Pour s'assurer l'appui du grand public, la
CRS se doit de publier regulierement et de
diffuser largement des informations ade-

quates. Celles-ci doivent signaler la de-

tresse des sinistres et indiquer les moda-
lites et la mise en oeuvre des secours.

4. Principes de base
4.1 Les interventions de secours entre-
prises ä 1'etranger par la CRS relevent, par
principe, de l'aide au niveau collectif.
Vu les dimensions de la detresse prevalant
ä l'echelle mondiale et la restriction des

disponibilites, il y a lieu d'engager celles-ci
de maniere ä en faire beneficier le plus
grand nombre possible de sinistres; par
ailleurs, l'aide apportee doit conserver son
efficacite (cf. ch. 3.2). Quant ä l'aide au
niveau individuel, eile constitue une
exception, et eile est regie par des criteres
particuliers.
4.2 La CRS soutient dans l'accomplisse-
ment de leurs täches le CICR et la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge.
La CRS fait partie de la Croix-Rouge
internationale. A l'instar de ses membres

qui sont tenus de lui fournir leur appui, la
CRS doit soutenir, pour sa part, l'organi-
sation dont eile releve. II ne suffit pas
qu'elle verse ä la Ligue ou au CICR des

contributions financieres. Son soutien doit
consister en la mise ä disposition de
personnel et de secours; il ne s'agira qu'ä titre
exceptionnel de contributions en especes.
4.3 La CRS est libre de mettre en ceuvre
des interventions de secours de fagon inde-

pendante, de concert avec le CICR ou

avec la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge, selon le cas. Dans toute la mesure
du possible, elle coopere en l'occurrence
avec la Societe nationale de la Croix-rouge

concernee.
Le soutien du au CICR et ä la Ligue
n'exclut pas la mise en ceuvre, par la CRS,
d'interventions de secours dont elle est
seule responsable. Cependant, il est
indispensable qu'elle agisse de concert avec les

organisations internationales de la Croix-
Rouge afin que celles-ci puissent assumer
leur mandat en matiere de coordination.
Par principe, les prestations d'aide ä

1'etranger doivent servir simultanement ä

seconder la Societe nationale de la Croix-
Rouge concernee. II faut eviter de donner
ä la population autochtone l'impression
que sa Societe nationale de la Croix-rouge
ne lui apporte aucune aide.

4.4 La CRS est libre de mettre en ceuvre
des interventions de secours sans la cooperation

de la Socidtd nationale de la Croix-
Rouge concernee, de concert avec celle-ci.
S'il s'avere qu'une Societe nationale de la

Croix-Rouge n'est pas en mesure de

concourir de quelle maniere que ce soit ä

une intervention de secours mise en ceuvre
dans son pays par la CRS, il faut pour le
moins qu'elle ait communique son accord.

Le respect du ä l'independance de chacune
des Societes nationales de la Croix-Rouge
interdit que l'une d'elles n'intervienne sur
le territoire d'une autre sans l'approbation
explicite de celle-ci.
4.5 Les interventions de secours de la

CRS sont mises en ceuvre par l'organisa-
tion centrale. A titre exceptionnel, des

membres actifs ou des organisations affi-
liees ä la CRS peuvent etre appel6es ä

executer des interventions de secours; tou-
tefois, celles-ci requierent alors l'approbation

des organes centraux.
Pour les membres actifs, ce principe a

force obligatoire en vertu des Statuts de la

CRS (lit. f de l'art. 20). Quant aux organi-



sations affiliees, elles y sont tenues en
vertu de la convention ecrite mentionnee ä

l'article 43 desdits Statuts. L'approbation
peut etre donnee ä titre global lorsqu'il
s'agit de cas particuliers (p. ex. vols de

sauvetage et de rapatriement de la GASS).
4.6 Les interventions de secours de la
CRS ont pour objectif, en premier lieu, de

fournir en cas de catastrophe ou de conflit
armö de l'aide d'urgence et ä la construction.

Ces deux elements sont prioritaires
par rapport ä l'aide relative aux situations
d'urgence d'ordre chronologique.
Cet ordre de priorite est corrobore par les

facteurs suivants: les dimensions de la
detresse ä l'echelle mondiale, la restriction
des disponibilites, les principes et regies
etablies en la matiere par la Ligue, le

principe Croix-Rouge de la proportionna-
lite, l'indispensable repartition des täches,
ä savoir: d'une part entre les autorites
nationales et la Croix-Rouge et d'autre
part, entre les autres institutions ou
ceuvres d'entraide et la Croix-Rouge; et

pour conclure, notamment l'experience
acquise par la Croix-Rouge en matiere
d'aide d'urgence et ä la construction.

4.7 II est loisible ä la CRS d'apporter
egalement, dans la limite de ses disponibilites,

de l'aide au developpement. Celle-ci
se limite toutefois aux projets ayant trait ä

la sante publique et ä la mise sur pied de

Societes nationales de la Croix-Rouge.
II est particulierement indique que la CRS

coopere aux pro jets ayant trait ä la sante

publique. En sa qualite de membre de la

Croix-Rouge internationale, eile tient en
effet ä ce que l'ideal de la Croix-Rouge
soit respecte en tous lieux et notamment
aussi dans les pays en developpement.
C'est pourquoi il lui incombe de soutenir,
de concert avec la Ligue, les Societes

nationales de la Croix-Rouge qui ont be-

soin d'un appui.
4.8 La CRS peut reprendre, notamment
en vertu d'un mandat de la Confederation,
des interventions de secours et des projets
de cooperation au developpement (dits
projets en regie), ä condition que ces

activites soient compatibles avec ses objec-
tifs (cf. ch. 3) et avec les presents principes
de base.
En sa qualite d'auxiliaire des pouvoirs
publics, la CRS peut reprendre des man-
dats que lui assignent les autorites suisses

et notamment la Confederation. Cepen-
dant, il ne faut pas que ces mandats soient
contraires ä ses objectifs ou ä ses principes
de base. II convient de signaler, tant ä la

population Suisse qu'aux beneficiaires de

l'aide, les prestations fournies par le man-
dant et par la CRS respectivement.
4.9 Les interventions de secours de la

CRS se financent en premier lieu par des

fonds ä affectation speciale. A cet effet, la
CRS effectue sa recherche de fonds en
adressant ä certains donateurs des lettres

de sollicitation, autrement dit des re-

quetes, ou en lan§ant des appels au public
visant ä reunir des dons en espece et/ou en
nature. De plus, la CRS gere un «fonds

pour interventions de secours» alimente

par un certain pourcentage des dons ä

affectation speciale ainsi que par des dons
dont la destination n'est pas specifiee.
L'experience demontre qu'il est plus aise

d'obtenir de la part des autorites et de la

population des dons ä affectation speciale

que des dons dont la destination n'est pas
specifiee. C'est pourquoi ces derniers doi-
vent etre reserves, dans une large mesure,
aux activites de la CRS ä l'interieur du

pays. D'autre part, il n'est pas possible de

lancer pour chaque intervention de

secours un appel au public. En pareil cas, il y
a lieu de rechercher des fonds en adressant
ä certains groupes de donateurs des lettres
de sollicitation. Lorsque cette demarche
n'est pas praticable, les interventions de

secours doivent etre imputees ä un fonds

special.
L'aide apportee par la CRS est determinee
en fonction des dimensions de la detresse

et de l'urgence des secours (principe de la

proportionnalite). Par consequent, il est

juste de verser un pourcentage minime des

dons ä affectation speciale ä un fonds
destine au (co-)financement d'interven-
tions de secours qui ne pourraient etre
financees autrement, ou auxquelles on ne

pourrait consacrer que des fonds insuffi-
sants.
4.10 La CRS adapte son aide aux besoins
des beneficiaires. Elle veille ä tenir

compte, en l'occurrence, des besoins de

ceux-ci de meme que de leur environne-
ment soicioculturel, et eile s'assure leur
cooperation. Ce principe s'applique
notamment aux projets d'aide ä la construction

et au developpement.
Par souci d'efficacite, l'aide doit etre
conforme aux besoins et ä l'attente de ses

beneficiaires. L'environnement sociocul-
turel dans lequel vivent ces derniers determine

en partie les modalites et les dimensions

de l'aide apportee. Pour que les

beneficiaires de l'aide puissent s'exprimer
au sujet de leurs besoins et de leur attente
et pour qu'ils soient en mesure de conti-
nuer le travail de fagon independante, une
fois terminees les interventions de secours,
il faut toujours s'assurer leur participation
active.
4.11 Sauf incompatibility avec les presents
principes, la CRS coopere aussi avec
d'autres institutions d'entraide, suisses

notamment.

La traditionnelle cooperation avec les

autres institutions d'entraide suisses per-
met de dissiper l'esprit de concurrence et

de respecter les motivations des donateurs.

Le Comite central de la Croix-Rouge
suisse a adonte les presentes directives ä

l'attention du Conseil de direction, le 2

septembre 1981.

5. Attributions
5.1 Appuyer les interventions de secours
du CICR lors de conflits armes et des

situations d'urgence qui en resultent.
5.2 Appuyer les interventions de secours
mises en ceuvre par la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge et par les Societes
nationales de la Croix-Rouge des pays
sinistres, en cas de cataclysmes naturels ou
d'autres situations d'urgence ne resultant

pas de conflits armes.
5.3 Realiser de fagon independante des

interventions de secours, de concert avec
le CICR ou la Ligue des Societes de la

Croix-Rouge et en cooperation ou du
moins en accord avec la Societe nationale
de la Croix-Rouge en cause.
5.4 Realiser en qualite de mandataire de

la Confederation des interventions de

secours en cooperant avec d'autres ceuvres
d'entraide.
5.6 Realiser des projets d'aide au
developpement visant ä promouvoir la sante

publique et l'etablissement de Societes

nationales de la Croix-Rouge.
5.7 Recruter, former, et etre prets ä dele-

guer du personnel en prevision des

interventions de secours.
5.8 Emmagasiner du materiel et des

secours.

5.9 Rechercher, en vue de leur affectation
speciale, des fonds et des dons en nature.
5.10 Informer les membres actifs de la

CRS, la population et les autorites des

besoins des sinistres ä l'etranger et des

interventions de secours mises en ceuvre

par la CRS; rendre compte de l'utilisation
des fonds re§us.
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